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principes généraux 
de prévention

 Prévention des risques professionnels 
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Supprimer le danger ou l’exposition à celui-ci.

ÉVITER LES RISQUES

OBLIGATIONS RÉGLEMENTAIRES
Article L. 4121-1 : l’employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la 

sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs.
Article L4121-2 et L. 4121-3 : l’employeur évalue les risques et met en œuvre 

les mesures prévues sur le fondement des 

9 PRINCIPES GÉNÉRAUX DE PRÉVENTION SUIVANTS (méthode d’analyse 

et d’action sur les risques professionnels que doit suivre obligatoirement le 

responsable d’entreprise).

les actions à mener pour assurer la sécurité et garantir la santé 
des travailleurs. 

ÉVALUER LES RISQUES QUI NE 
PEUVENT PAS ÊTRE ÉVITÉS2.

1.

Intégrer la prévention dès la conception des lieux de travail, des équipements ou 
des modes opératoires (par exemple : agir au plus près de la source d’émission).

COMBATTRE LES RISQUES À LA SOURCE3.

Adapter la conception des postes de travail, les choix 
des équipements, des méthodes de travail et de 

travail cadencé. 

ADAPTER LE TRAVAIL À L’HOMME4.
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Assurer une veille en phase avec les évolutions techniques et 
organisationnelles.

TENIR COMPTE DE L’ÉVOLUTION  
DE LA TECHNIQUE5.

Éviter l’utilisation de procédés ou de produits dangereux 
lorsqu’un même résultat peut être obtenu avec une méthode 
présentant des dangers moindres (le remplacement d’un 

produit cancérogène par un produit moins nocif, ou l’utilisation 

de peintures sans solvant, par exemple).

REMPLACER CE QUI EST DANGEUREUX 
PAR CE QUI NE L’EST PAS6.

Y intégrer dans un ensemble cohérent, la technique, l’organisation 
du travail, les conditions de travail, les relations sociales, 

PLANIFIER LA PRÉVENTION7.

L’utilisation des équipements de protection individuelle intervient uniquement 

impossibles. 

PRENDRE DES MESURES  
DE PROTECTION COLLECTIVE8.

conditions de sécurité optimales. Il s’agit notamment de leur fournir les éléments 
nécessaires à la bonne compréhension des risques encourus et ainsi de les associer à la 
démarche de prévention. 

DONNER DES INSTRUCTIONS 
APPROPRIÉES AUX TRAVAILLEURS9.
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Retrouvez-nous sur

PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR-CORSE

Pour toute question, contactez 
votre médecin du travail ou l’équipe 
pluridisciplinaire de votre Service 

de Santé au Travail

3 valeurs essentielles de prévention s’ajoutent  
aux 9 principes de prévention

 La personne :

management utilisées sont compatibles avec une éthique du changement 
qui respecte la personne. 

 La transparence : 

� 
� 
dans la démarche de prévention et dans sa mise en œuvre
� 
� 

politique de prévention des risques.

 Le dialogue social : 

personnel dans la mise en œuvre de la politique de prévention (source INRS).


